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ARTICLE 2

Après l’alinéa 3, insérer l’alinéa suivant :

« Sous peine de nullité de la mesure, le procureur de la République rend, avant l'expiration
des six premières heures de garde à vue, une décision écrite confirmant la garde à vue. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il  est indispensable que si le juge des libertés et de la détention ne peut intervenir pour
apprécier  la légalité  du placement  en garde à vue,  il  appartienne au moins au procureur  de la
République d'en assurer un contrôle.


